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ARTICLE 10

À l'alinéa 1, supprimer les mots :

« , aux projets de loi de ratification d'ordonnances ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Rien  ne  justifie  que  les  projets  de  loi  de  ratification  d'ordonnance  ne  soient  pas
accompagnés d'études d'impact.


